
Département de la Haute-Loire 

 

 
CCRC – Place de la Liberté 

43210 BAS EN BASSET 
 

 

 
 

Demande de prêt de chapiteaux et/ou du parquet 
(à retourner à la CCRC : place de la liberté 43210 Bas en Basset) 

Demandeur 

- Nom de la Commune (pour son utilisation propre) ou de l’Association : ……………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

- Nom du responsable demandeur…………………………………………………………………………… 

- Adresse…………………………………………………………………………………………………….. 

- CP : ………………………. Commune…………………………………………………………………… 

- N° de téléphone : ……………………………Mail :………………………………………………………. 

Manifestation :  

- Nom de la manifestation que vous organisez : …………………………………………………………… 

- Lieu exact : ………………………………………………………………………………………………... 

- Date : le ………………………………….ou du ……………………….au……………………………. 

Matériel sollicité 

Chapiteaux  (8 m x 12 m) :    nombre de chapiteaux (maxi 4) : ….. 

Parquet (8 m x 12 m)  WC Autonome    nombre de WC (maxi 4) : ….. 
Rappel des conditions du prêt :  

La CCRC peut mettre à disposition gratuitement des communes ou des associations du territoire un ou plusieurs chapiteaux, un 

ou plusieurs WC Autonomes et/ou un parquet sous conditions expresses :  

- d’une demande écrite de l’organisateur (présent imprimé),  

- de la fourniture d’une attestation d’assurance à jour couvrant les risques inhérents à ce type d’utilisation : matériel 

(chapiteaux et parquet) et responsabilité civile (penser aux dégradations et aux coups de vent par exemple). 

Ces chapiteaux sont sur une remorque dédiée ce qui oblige les conducteurs de disposer du permis de conduire de catégorie E 

(remorque de + de 750 kg). 

L’organisateur s’engage à venir chercher le matériel et le rendre là où il l’a pris (sauf conditions exprimées par la Communauté 

de Communes). 

L’organisateur doit informer la CCRC des pièces manquantes, abimées ou cassées au plus tard lors du rendu du matériel. 

En aucun cas la CCRC ne livrera ni montera le matériel. L’organisateur prend à sa charge le montage, le démontage et 

l’utilisation (d’où l’attestation d’assurance). 

Cette demande n’engage en rien la Communauté de Communes qui reste seule maître de la répartition du matériel en fonction 

des demandes déposées. 

Chaque demande engage une réponse écrite de la CCRC ce qui implique qu’elles doivent lui parvenir le plus tôt possible, dès 

que la date de la manifestation est connue. 

 

Fait à : ………………………… Le : ……………………….  

Signature de l’emprunteur 

 

 

 

 

Cadre réservé à la CCRC Avis : 

Demande reçue le :  

 

 Bas en 

Basset 
Boisset Malvalette 

St André de 

Chalencon 

St Pal en 

Chalencon 

Solignac 

sous Roche 
Tiranges Valprivas 
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